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Roissy, le 30 Juillet 2008

MODERNISATION DE L’ACTIVITE PAIE
OU PLUTOT     � MATRAQUAGE ABATTAGE A LA PAIE �

Force est de constater, que ce projet de r�organisation de l’activit� PAIE a cumul� tous les 
handicaps inimaginables depuis son lancement en juin 2007 � Paray, avec un ent�tement 
d�vastateur de la Direction dans toutes ses composantes.
Ce qui est aberrant et r�voltant � la fois, c’est que tous les risques et d�rapages avaient �t� 
signal�s et d�nonc�s pour l’essentiel en temps utile, tant de la part des personnels concern�s 
CSP + CAAL, que de la CFTC au sein des instances repr�sentatives CE/CCE.
POUR RAPPEL
- L’absence d’adh�sion du personnel.
- Le manque de perspectives d’�volution de carri�re.
- Le dimensionnement des effectifs insuffisant li� au mauvais phasage des op�rations.
- Certaines m�thodes manag�riales d’un autre temps.
- La formation li�e aux nouveaux embauch�s et � l’acquisition des connaissances inadapt�e ou 
exp�ditive.
- La politique de promotion appliqu�e parfois sans discernement d�bouchant sur des 
incompr�hensions et des divisions.
- Manque de r�activit� ou non prise en compte de l’avis de la m�decine du travail devant 
l’accroissement des arr�ts de travail li�s aux �tats d�pressifs.
Il a fallu une tentative de suicide et des arr�ts de travail � r�p�tition li�s � des �tats 
d�pressifs pour que la Direction prenne enfin la mesure de la gravit� de la situation au 
bout d’un an d’exp�rimentation par un re-dimensionnement des effectifs et de l’offre de 
formation jusque l� inexistante. Le manque de r�activit� est d’autant plus choquant qu’il s’agit 
de personnels reconnus pour leur conscience professionnelle, leur d�vouement et leur 
disponibilit� que la Direction a volontairement laiss� livr�s � eux-m�mes au prix de leur �tat de 
sant�.
Comble de l’ironie, la Direction s’est rappel� qu’il existait un Comit� de Suivi pour le Si�ge 
dans le cadre de la GPEC qu’elle a r�unie le 09 Juillet pour faire un point sur les 
dysfonctionnements de l’activit� PAIE. Seuls les Syndicats signataires, y �taient convi�s. En ce 
qui concerne la CFTC, nous pouvons nous f�liciter de ne pas avoir sign� l’accord GPEC, accord 
qui nous am�ne son lot de surprises et de d�couvertes au fil du temps.
En conclusion ; la Direction en mati�re de r�organisation a certes des devoirs, mais elle a aussi 
des obligations essentielles � l’�gard du personnel, qu’il convient de ne pas n�gliger, c'est-�-dire 
des conditions de travail li�es � l’�tat de sant�, de qualit� d’�coute et de reconnaissance. Dans le 
cas contraire, la Direction expose le personnel in�vitablement � des situations de stress que l’on 
rencontre de plus en plus au travers de nombreuses restructurations engag�es, r�pondant ainsi � 
une logique de r�duction des co�ts aveugle. De toute Ävidence pour la CFTC, doit Åtre pris en 
compte le risque liÄ au stress que ce soit Ç titre prÄventif ou curatif.
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